
 Questions au Rav Dayan (tome 5)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Erouvin

Michna 3 - Chapitre 7

חָרִיץ שֶׁבֵּין שְׁתֵּי חֲצֵרוֹת,עָמֹק עֲשָׂרָה וְרָחָב אַרְבָּעָה,מְעָרְבִין שְׁנַיִם
וְאֵין מְעָרְבִין אֶחָד,אֲפִלּוּ מָלֵא קַשׁ אוֹ תֶבֶן;מָלֵא עָפָר אוֹ

צְרוֹרוֹת,מְעָרְבִין אֶחָד וְאֵין מְעָרְבִין שְׁנַיִם.

Lorsqu’un fossé se trouve entre deux cours, dans la mesure où il a une profondeur de 10 [paumes, au minimum] et
qu’il est large de 4 [paumes, au minimum], les habitants peuvent faire deux ‘Erouvin (un pour chacune), mais pas
un seul ‘Erouv [en commun] et ce, même s’il est rempli de paille ou de chaume.

S’il est rempli de terre ou de pierres, les habitants peuvent faire un seul ‘Erouv [en commun], mais pas deux
‘Erouvin (un pour chacune).
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